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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un cadre 

bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant le 30 septembre 

2017.  

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  

Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en faveur 

de l’accueil de tous les publics. 

2. Fiche informative de synthèse 

1- Présentation de l’établissement : 

Nom de l’établissement : Office de Tourisme de Brocéliande 

Type de l’établissement : W Y R 

Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie 

Adresse :  

1 place du Roi Saint Judicaël  

35380 PAIMPONT 

 : 02 99 07 84 23    @ : contact@tourisme-broceliande.com 

 

 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 

Décrivez ici toutes les prestations qui sont délivrées par le bâtiment. 

L’Office de Tourisme de Brocéliande, ouvert toute l’année a obtenu en juillet 2024 le label Tourisme et 

Handicap pour 4 handicaps (auditif, moteur, mental et visuel) facilitant l’accueil de tous les publics dans 

le cadre de ses missions d’information touristique. 

 

Deux places de stationnement sont réservées aux personnes en situation de handicap à moins de 30 

mètres de l’entrée principale. D’autres places sont installées à moins de 100 mètres. 

L’office de tourisme se situe au centre de la place du Roi Saint-Judicaël, avec un sol stabilisé et réduit en 

pente permettant d’accéder facilement à l’entrée. L’accès au comptoir pour rencontrer un conseiller en 

                                                             
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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séjour est indiqué par une bande de guidage au sol destinée aux déficients visuels et une information 

sur panneaux précise les différents espaces de l’office à savoir : salle des expositions, boutique, 

documentation touristique. 

Un comptoir adapté comportant une boucle magnétique pour les personnes malentendantes permet 

d’accueillir tous les publics.  

Des pictogrammes sont également proposés aux personnes sourdes et malentendantes afin de faciliter 

la communication (pour des conseils ou en cas d’urgence).  

Un livret braille est proposé à l’accueil afin de présenter les sites incontournables du territoire aux 

personnes en situation de handicap visuel.  

Un fauteuil roulant et un déambulateur sont proposés en prêt à l’accueil pour effectuer la scénographie 

« Brocéliande, la Porte des Secrets » mais également le bourg de Paimpont ainsi que la balade poétique 

au bord de l’eau (soit 2 kilomètres au bord de l’étang de Paimpont). 

Une permanence d’un conseiller en séjour est tenue tous les jours d’ouverture de l’office, soit 320 jours 

par an. 

L’espace boutique ainsi que l’espace documentation touristique présentent des produits sur des surfaces 

à plus de 130 cm de hauteur, ainsi, une affiche informe les visiteurs de la possibilité de solliciter la 

présence d’un conseiller en séjour. 

A l’intérieur de l’office de tourisme, un éclairage adapté permet d’éviter tout éblouissement. Les espaces 

vitrés disposent d’éléments de repérage à deux hauteurs différentes. 

Du mobilier permet de pouvoir s’assoir en cas d’attente ou de se reposer si besoin. 

 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  

Il s’agit ici d’indiquer si toutes les prestations sont accessibles, lesquelles ne le sont pas encore et de 

préciser la date d’accessibilité prévisionnelle de celles-ci. Il est également important de préciser pourquoi 

ces prestations ne sont pas accessibles.  

 

Pour répondre aux différents besoins du public, plusieurs dispositifs facilitent l’aide à la compréhension 

ainsi que l’accès à l’information ou aux visites de sites. 

Notre office dispose de : 

  - Un plan simplifié de la commune de Paimpont comprenant les différents services accessibles : 

sanitaires, parking, poste, parking vélos, etc. 

  - Un comptoir d’accueil adapté 

  - Un guide du séjour accessible écrit en FALC, disponible et imprimable sur demande. 

  - Une borne d’information touristique accessible 24h/24h située à l’extérieur avec une rubrique dédiée 

aux activités adaptées. 



 
 

 
SPL Brocéliande Développement Tourisme  

1 place du roi Saint-Judicaël • 35380 Paimpont • 02 99 07 84 23 • contact@tourisme-broceliande.com 
Siret 753 312 396 00017 

5 
 

 

L’office de tourisme de Brocéliande commercialise des visites guidées ou balades contées individuelles. 

Dans cette programmation, plusieurs visites sont accessibles : visites en calèche, visites au bord de 

l’étang de Paimpont afin de permettre à un plus grand nombre d’accéder au patrimoine immatériel de 

Brocéliande. Une politique tarifaire adaptée permet de bénéficier de tarif réduit sur présentation d’un 

justificatif. 

 

Un recensement de l’offre accessible est répertorié dans le guide de l’accessibilité, consultable, 

téléchargeable sur le site internet de l’office de tourisme et accessible sur demande sur place, par mail 

ou par courrier. Ce document fait l’objet d’une mise à jour annuelle. 

 

4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 

Il s’agit de donner les informations relatives à la politique de maintenance mise en œuvre au sein de 

l’établissement, lorsque celui-ci dispose de ce type d’équipement le nécessitant.  

Il n’est pas question de fournir ici les contrats correspondants ni les modalités techniques prévues par 

ceux-ci. 

Il est utile de préciser si les équipements font l’objet d’une maintenance et si les agents sont formés à 

leur utilisation. 

Vous pourrez mettre en annexe du registre les notices d’utilisation et de maintenance de ces 

équipements. 

 

Equipement 
Maintenance 

effectuée 

Date information du 

personnel sur 
l’utilisation 

Signature de 
l’autorité/exploitant 

Porte automatique 
2 fois par an 

réalisées par MPS 
Industrie de Ploërmel 

NC 
 

Extincteurs  
1 fois par an réalisée 

par la Protection 
Bretonne 

NC 
 

Alarme incendie  
1 fois par an réalisée 

par la Protection 
Bretonne  

NC 
 

Installation 
électrique 

1 fois par an réalisée 
par la Socotec  

NC 
 

Boucle magnétique 
Vérification 

hebdomadaire  
Procédure réalisée le  
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5 - Formation du personnel :  

Pour les ERP de 5ème catégorie :  

Vous devez faire apparaitre la sensibilisation effectuée auprès des agents chargés de l’accueil des 

personnes handicapées via la plaquette d’aide à l’accueil des personnes handicapées. 

Cette plaquette sera mise OBLIGATOIREMENT dans le registre (Cf. annexes). 

 

Toutes les attestations de formations seront également mises en annexe du registre.  

 

 

 

 

 

 

3. Accessibilité de l’établissement : 
 

Bienvenue à l’office de tourisme de Brocéliande 
 

 Le bâtiment et tous les services proposés sont 
accessibles à tous    oui    non 

 
 
 Le personnel vous informe de l’accessibilité 
   du bâtiment et des services   oui    non 

 

 

Dates Nom de la formation Nom des Participants 
Signature de 

l’autorité/exploitant 

Du 06 au 
07/11/2023  

Accueillir, informer et 
orienter les 

personnes en 
situation de handicap 

Mme Marchesseau 
Louison  

 

14/12/2023 
Bien accueillir les 

personnes en 
situation de handicap  

Procédure et 
formation interne 
réalisée chaque 

année 

 

Du 27 au 
28/02/2025 

Accueillir, informer et 
orienter les 

personnes en 
situation de handicap 

Mme Gonçalves 
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Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de 
handicap. 

 Le personnel est sensibilisé.      
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité 
d’adapter son accueil aux différentes personnes en situation 
de handicap. 
 
 Le personnel est formé.      
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un 
accueil des différentes personnes en situation de handicap. 

Matériel adapté 

 Le matériel est entretenu et réparé  oui  non 
 Le personnel connait le matériel   oui  non 

 

Contact  

02 99 07 84 23  contact@tourisme-broceliande.com  

Consultation du registre public d’accessibilité 

 à l’accueil    sur le site internet 
 

4. Les pièces administratives 
 

Vous devrez faire apparaitre dans cette section certains document en fonction de votre situation.  

 

 Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation d’accessibilité 

téléchargeable  

 Procès-verbal d’accessibilité  

 Attestation de formation du personnel habilité 

mailto:contact@tourisme-broceliande.com
https://tourisme-broceliande.bzh/voy_content/uploads/2024/08/attestation_accessibilite.pdf
https://tourisme-broceliande.bzh/voy_content/uploads/2024/08/attestation_accessibilite.pdf
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5. Annexes 

1 – Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées : 

(À destination du personnel en contact avec le public) 

 

Ce document est téléchargeable pour la version imprimable.  

  

https://tourisme-broceliande.bzh/voy_content/uploads/2024/08/bien-accueillir-les-personnes-handicapees.pdf
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2 – Plan des locaux 

 

Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités d’accès aux différentes 

prestations de l’ERP. 
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3 – Notices d’utilisation du matériel : 

 

Veuillez mettre ici les différentes notices d’utilisation/mode d’emploi pour le matériel lié à l’accessibilité 
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